
 

QU’EST-CE QUE

LE PROGRAMME CATHOLIQUE?
A-T-IL ÉTÉ FAIT EN HOSTILTTÉ AU PARTI CONSERVATEUR ?

Historiquedes circonstances sous lesquelles il à été cerit,assermenté

par les auteurs du Programme.

(Leltre Privée).

Mon Curr MONSIEUR,

Il s’est produit, depuis 10 ans, dans les rangs du parti con-

servateur, un fait des plus étranges qui se continue encore et

qu’il est de lintérêl de tout boncitoyen de faire cesser.
En Avril 1871, se publiait, surle journal des Trois-Rivières,

un article intitulé “ Programme Catholique.” Nous le repro-

duisons plus loin. Nous ne voulons pas arujourd’hui apprécier
le mérite intrinsèque de cet écrit, ni porter un jugement sur

la manière dont il a élé accueilli par une portion du parti
conservateur. Mais ce sur quoi nous voulons attirer votre

attention, c’est l'injustice avec laquelle on a, depuis, traité quel-

ques-uns des auteurs de ce programme, l'animosité que

“certains conservateurs n'ont cessé de manifester contre eux et

l’ostracisme dontils ont été frappés.

Or, quelleque soit l’opinion que l'on puisse entretenir sur

l’opportunité de cette démarche, les conservateurs ont-ils le

“droit de frapper ses auteurs d’uné réprobation sans fin et de

le considérer comme un acte d’hostilité contre le parti conser-

<*vateur et ses chefs ? Les fails ci-dessous démontrent que non.

= Depuis dix ans, combien d'hommes, hier encore leurs ad-

= “-wersaires acharnés, les conservateurs n’onl-ils pas admis dans
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leur rangs; el n'est-ce pas un fait que parmi le plus grand

nombre de ceux qui marchent aujourd'hui à leur tèle où oceu-
pent les importants emplois dont ils ont en à disposer, la

majorité étaientleurs ennemisil y a dix ans, où ont, depuis ce

temps occasionnellement abandonné leurs rangs et combattu
leur politique?

Pourquoi donc faut-il que, malgré un dévouement constant
et à toute épreuve; malgré des efforts incessants et des luttes

ardentes pour maintenir l’honnour du drapeau, des program-

mistes seuls soient traités en ennemis, ct poursuivis d’une

persécution conslante par certains hommes importants du

parti?

Or, les documents sui vants,assermentés en Mars 1873 partous

ceux {moins deux, alors absents) qui ont pris part directement

ou indirectement au programmecatholique, démontrentque les

préventions des vonservaleurs contre le programme et ses
auteurs, étaient absolument mal fondées.

Sil est vrai que l'un d’entre eux, qui avaitauparavant appar-

tenu au parti libéral, froissé à Pextrême de la guerre d’exter-

mination qu'on leur a faite, de la rigueuravec laquelle on les

à repoussés et des insultes qu’on leur a prodigués, s’est rejeté

tlans le camp libéral, il est également vrai que deux outrois

antres, qui jusque là avaient eu plus d’éloignement que de

sympathies pour les conservateurs ct leurs chefs, s’y sont,
grâce au programme, ralliés franchement et sans arrière

pensée et ont depuis été ses supporls les plus influents et les
plus dévoués. Quant aux anciens conservateurs qui ont pris

part à ce mouvement, outre le mérite d'avoir rallié à leur

parti des hommes qui en sont aujourd’hui l’ornement,ils ont
le mérite: to, D'avoir tenté un effort considérable pour le

triomphe des bons principes, pour empêcher la division dans
les rangs conservateurs et même d'avoir acquis à leur parti de

précieuses adhésions : le programme n'avait pas d'autre but ;
20. D'avoir, depuis, supporté les avanids continuelles, les in

justices et les répulsions dont tout un parti de conservateurs
n'ont cessé de les abreuver, sans que pour cela leur dévoue-
ment et leur zèle pour les vrais intérêts conservateurs aient
pour un instant été ralentis.

C'est ce qui ressort des témoignages assermentés qui suivent
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et dont les originaux ont été déposés en 1873, dans les archives
de l'évéché de Montréal.

Ces documents vous convaineront que d’abord, an point de
vuereligieux, le Programme Catholique a été fait avec l'ap-
probation de deux Evêques éminents, celui dans le diocèse de
qui il a été fait et celni dans le diocèse de qui il a été publié ;
et ensuite, qu’au point de vie politique, il était un acte de
confiance envers les chefs conservateurs et un acte formel
d'adhésion à leur poktique. Il est vrai que, antérieurement
du programme, quolques-tns de ses auteurs avaient derit dans
les revues ct les journaux quelques articles en faveur des
Droits de l'Eglise vis-à-vis los pouvoirscivils, et pour soutenir
les doctrines du St-Siége, entrautres celles contenues dans
l’Encyclique © Quanta Cura” ot le Syllabus. Mais convientil
à des catholiques de les condamner pour cola ?
Chose sigulière ! depuis dix ans, tous les calholiques sans

exception ont adhéré avec foi et dévouement aux décrets du
Concile du Vatican. Parlà, ils ont admis l'autorité doctrinale

du Docteur infaillible qui occupe le Siége de Pierre. Par
conséquent, ils admeltent comme dogmes de foi les cnscigne-
ments contenus dans les Lineyeliques des Papes, et par consé-
quent dans le “ Syllabus!” Counnent se fait-il qu’ils continuent
à poursuivre de leurs préventions ek mêmede leurs haines
ceux qui cing ou dix ans avant eux ont cru à la doctrine de
l'église et à l'infaillibilité du pape? Quel crime, autre que
celui d’avoir adhéré quelques années avant eux aux doctrines
ultramontaineset d'avoirproclaméle Syllabus,peuvent-ils repro-
cher aux ultramontains ? Pourquoialors continuerà reponsser,
commeexagérés ou impossibles, ou “ plus catholiques que le
pape” certains hommes, parceque il y a dix ans ils ont pro-
clamé des doctrines sociales dont tous reconnaissent aujour-
d’'huila vérité et l’opportunité!
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Voici d'ahord le Programme Catholique, tel que publié

dans le journal des Trois-Rivières, le 20 Avril 1871,

PROGRAMME CATHOLIQUE.

LES PROCHAINES ÉLECTIONS,

& Notre pays, soumis an régime conshitutionnel, aura dans

peu de temps à choisir ses représentants. Ge simple fait sou-

lève nécessairement une question que notre devoir de journa-

listes catholiques nous oblige de résoudre, et cetle question

doit se poser comme suit :

“Quelle doit être l'action des électeurs catholiques dans la

hatte qui se prepare, ef quelle doit être leur ligne de conduite
dans le choix des candidats qui solliciteront leurs suffrages ?

“Nous croyons pouvoir répondre à cette question d’une

manière satisfaisante en donnant quelque développement aux

idées exprimées par Sa Grandeur Mgr. l'Evêque des Trois-

Rivières dans sa derniére Lettre Pastorale. ’

« Voici les lignes que nous y trouvons :

“Les hommes que vous envoyez vous représenter dans la

Législature sont chargés de protéger et de défendre vos inté-

rêts religieux, selon l'esprit de l'Eglise, autant que de pro-

monvoir et sauvegarder vos intérêts temporcis. Car les lois

* civiles sont nécessairement en rapport sur un grand nombre

de points avec la religion. C'est ce que les Pères du Concile

disent clairement dans leur décret.

“ Vous devez donc vous assurer prudemment que le candi-

dat à qui vous donnez vos suffrages est dûment qualifié sous

ce double rapport et qu’il offre, moralement parlant, toutes

les garanties convenables pourla protection de ces graves
intérêts,

Nous devons sans donte rendre grâce à Diou, de la pleine
et entière liberté que la constitution de notre pays accorde

en droit au culte catholique de se régirot de se gouverner

conformément aux règles de l'Eglise C’est par un choix
“judicieux de vos législateurs quo vous pourrez vous assurer

“ la conservation et la jouissance de cette libertéla plus pré-
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 cieuse de toutes, el qui donne à vos premiers pasteurs l'im-
** mense avantage de pouvoir gouverner l'Estise du Canada,
“selon les prescriptions ot directions immédiates du Saint-
“ Siége et de l'Eglise romaine, la mère ot la maîtresse de
* toutes les églises”

“Ces conseils, dictés par la sagesst, seront compris, nous

l'espérons, par tous les électeurs catholiques de la province de

Québec. I est impossible de le nier, La politique se relie étroi-

tement à la relixion, et Li séparation de Fléelise et de FEtat est

une doctrine absurde et impie, Cela esl particulièrement vrai

du régime constitutionnel qui, attribuant an parlement tont

pouvoir de législation. met aux mains de voeux qui le compo-

sent une arme à double tranrhant qui pourrait être terrible.

“ Cest pourquoi il est nécessaire que veux qui exércont ce

pouvoir législatif soient eu parfait accord avec les enscigne-

ments do l'Eglise. C'est pourquat il est du devoir des électeurs

eatholiques de choisir pour leurs représentants des hommes

dont les principes soient parfaitement sains el sûrs.

* L'adhésion pleine et entière aux doctrines catholiques

romaines eu religion, en politique el en économie sociale, doit

être la première et la principale qualilicalion que les électeurs

catholiques devront exiger du candidat catholique. Crest le

criterium le plus sûr qui devra leur servir à juger les hommes

et les choses,

On comprend qu'il ne peut être iet question des protestants

auxquels nous laissons la mème liberté que nous réclamons
pour nous-mêmes.

“ Ces prémisses posées, il est facile d'eu déduire des-consé-

quences qui serviront de guide aux électeurs. Mis pour éta-
blir des règles pratiques, dont l'application soit facile, il faut

tenir compte des circonstances particulières où notre pays est

placé, des parlis politiques qui s’y sont formés et de leurs an-
técédents.

“ Nous appartenons en principe au parti conservateur, c’est*

i-dire & celui qui s'est constitué le défenseur de l'autorité

sociale. C’est assez dire que par le parti conservateur nous

n’ontendons pas toute réunion d'hommes n'ayant d'autre lien
que celui de l’intérêt et de l'ambition personnelle, mais un
groupe d'hommes professant sincèrement les méides prineipés
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de religion et de nationalité, conservant dans leur intégrité

les traditions du vieux parti conservateur qui se résument

dans un attachement inviolable aux doctrines catholiques ct

dans un dévouement absolu aux intérêts nationaux du Bas-

Canada.
“ Dans la situation politique de notre pays, le parti conser-

valeur étant le seul qui offre des garanties sérieuses aux inté-

rêts religieux, nous regardons comme un devoir d'appuyer

loyalement les hommes placés à sa tête.

$ Mais ce loyal appui doit être subordonné aux intérêts reli-
gieux que nous ne devons jamais perdre de vue. Si donc il

existe dans nos lois des lacunes, des aanbiguilés ou des dispo-

sitions qui mettent en péril tes intérêts des catholiques, nous

devons exiger de nos candidats un engagement formel de tra-

vailler à faire disparaître ces défauts de notre législation.

“ Ainsi, la presse religieuse se plaint avec raison que nos

lois sur le mariage, sur l'éducation, surl'érection des paroisses
et sur les régistres de l’état civil, sont défectueuses en ce

qu'elles blessent les droits de l'Eglise, gênent sa liberté, en-

travent son administration où peuvent prêter à des interpréta-

tions hostiles. Cet état de choses impose aux députés catho-

liques le devoir de les changer et modifier selon que Nos

Seigneurs les Evêques de la Province pourraient le demander

afin de les mettre en harmonie avec les doctrines de l'Eglise

‘atholique romaine. Or, pour queles députés s'acquittent plus
déligemiment de ce devoir, les électeurs doivent en faire une
condition de leur appui. C'est le devoir des électeurs, de n’ac-

corder leurs suffrages qu’à ceux qui veulent se conformer en-

tièrement aux enseignements de l'Eglise relativement à ces
matières.

“ Concluons done en adoptantles règles générales suivantes
dans cerlains cus donnés,

“to. Si la lutte se fait entre deux conservateurs, il va sans

dire que nous appuicrons celui qui acceptera le programme
que nous venons de tracer.

‘* 2o. Si, au contraire, elle se trouve engagée entre un con-

servatour d’une nuance quelconque et nn adepte de l’école
libérale, nos sympathics actives seront pourle premier. _

Bo. Si les seuls candidats qui s'offrent à nos suffrages dans
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un comté sont tous libéraux ou oppositionnistes, nous devons
choisir celui qui souscrira à nos conditions,

* 40. Enfin, dims le cas on lu contestation serait engagée
entre un conservateur rejetant notre programme, et un oppo
sitionniste quand même l'acceptant, la position serait plus
délicate.

‘* Voter pour le premier, serait nous mettre en contradic
tion avec la doctrine que nous venons d'exposer. Voter pour
le second,serait mettre en péril ce parti conservateur que
nous voudrions voir puissant. Quel parti prendre entreces
deux dangers ? Nous conseillerions alors abstention des êlec-
teurs catholiques.
“ On comprend néanmoins que ces règles posées laissent

encore aux électeurs unecertaine liberté d'action qui dépen-
dra des circonstances particulières de chaque comté et des
antécédents de chaque candidat. Au reste, Nous avons Lenu à
mettre surtout en évidence les convictions etles qualifications
religieuses que les électeurs doivent exiger de ceux «qui solli-
citent leurs suffrages. T1 est utile d'ajouterque pourfaire pré-
valoir leurs convictions religieuses il faut chez les députés
l’intelligenceet l'instruction. Après s'être assuré des principes
‘religieux des candidats, il faudra donc ou second lieu s'uffor-
cer de faire parvenir en chambre la plus grande sommepos-
sible d'intelligence et d'instruction.

“ Nous réprouverions done toute avtion ministérielle qui
tendrait à éliminer de l'arène parlementaire des hommes ca-
pables de rendre service à la cause catholique et nationale,
sous le prétexte qu’ils géneraient quelques ambitions. Com-
poser la représentation de nullités dociles et impuissantes

serait certainement un grand mal qu’il faut éviter,

‘ En deux mots, nous voulons sauvegarderà la fois l’hon-
neur de la Patrie el la liberté de l'Eglise, et tout notre pro-

gramme peut se résumer dans ce moto : Religion et Patrie”

UT

Le journal “ La Minerve” et le “ Journal de Québec ” ayant
interprété ce programme comme hostile au parti conservateur

“et à ses chefs, et en ayant attaqué trés-sévèrement les auteurs
qu’ils accusaient de vouloir, ponr servir des ambitions person-
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nelles, former un nouveau parti, Mon. IF. Xo À. Trudel, l’un

d'eux, adressa la lettre snivante à la Minerve :

% A, M. Le Rébacreur vE La Minerve.

Monsieur,—Malgré les injures que vous proférez, tout gra-

tuitement, à l'adresse de ceux que vous supposez avoir pris

part à Lt rédaction du Programme Catholique, publié par quel-

ques jourmiux, je w'hésite pas à déclarer, non seulement que

jy adhère complétement, mais dé plus que j'ai antérieurement

adhéré avec quel nes anis, conservateurs comme moi, aux prin-

cipes qui ont, servi de bâse à sa rédaction et que | ‘ai même

concourn, avec eux, à l'adoption de ces principes.

Depuis quelques mois, les vérités les plus importantes ont

été attaquées dans les Cours ét dans les journaux; et l’on a

pris l'habitude dacenser, à toutpropos, ceux qui considéraient

commede leur devoir de défendre, dans la presse cl ailleurs,

ces vérités qu’ils croyaient et croient encore se relier étroite-

ment aux principes fondamentaux du catholicisme et du parti

conservateur, de vouloir combattre ce parti ou ses chefs.

Quelques-uns d'eux s'étant rencontrés dernièrement à Mont

réal, ont cru, pour ôter à l'avenir tout prétexte à la malveil-

lance el à l'espionnage de mal interpreter leurs intentions,
devoir bien préciser et arrêter cutre eux les principes qui de-

vaient leur servir de guides, saus vouloir, comme vous le
savez bien, se douner pourl'Eglise ct presser son intervention

directe.

“ Ces principes sont ceux-ci :
$ to, Adhésion entière à l'enseignement de l'Eglise catho-

* lique, lequel doit être cn Lout, pour un catholique,lo crite-

rium de la vérité.

“20, Pour les protestants, liberté entière de leur culte, ct

tontrôle absolu de leurs affaires religieuses, tels que nous

les réclamons pour les catholiques.

“ 30. Attachement dévoué ct persévérant au parti conser-
valeur que nous reconnaissons comme le seul dont les prin-

cipes et les traditions puissent nous assurer la plénitude de
nos droits religieux et nationaux.

* 4o. Appui loyal donné aux cheïs actuels de ce parti, que
* nous reconnaissons comme ceux de tous les hommes poli-
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“ tiques du jour, qui nous offrent le plus de garanties pour

“ la défense des intérêts ci-dessus mentionnés.”

“Il fut bien entendu et formellement exprimé que nous
devions travailler à éviter toute division dans le parti conser-

vateur, cb repousser non seulement tout ce qui pourrait ame-
ner cette division, mais même tout ce qui pourrait donner

quelque prétexte de croire que les parties à cette entente vou-

laient former un parti politique outravailler à servir quelques
ambitions personnelles.

+ Si ces principes étaient justes, II ne pouvait y avoir d’ob-

jection & ce que des journalistes en fissent la bâse de leur pro-
gramme. Les chefs conservateurs ne pouvaient que se réjouir

de cetie adhésion à leurpolitiqueet de cetle promesse d'appui,

surtout si elle venait dé la part dé journaux dont ils avaient

jusqu'alors redouté l'hostilité.

“ On a trouvé mauvais qu’il n'ait rien été dit dans ce pro-

gramme des questions politiques, La chose s'explique pour-
tant parfaitement, par la déclaration d'adhésion au parti con-

servateur et d'appui loyal à donner à ses chefs. C'était assez

dire que nous adoptions leur programmepolitique, que nous

repoussions tous les projets échevelés qu'ils répudient,tel que
celui de l'annexion, par exemple.

“Dan autre côté, en prenant l'enseignement de l'Eglise

comme crilerium de vérité, et en prenant d'avance l'engage-
ment de seconder et d'appuyer toute mesure venant de l’épis-

copat, les auteurs de ce programme étaient loin de croire
qu’ils réveilleraient des susceptibilités de la nature de celles

exprimées dans volre numéro d'hier.
“ Dans Popinion de plusieurs des amis les plus dévoués du

parti conservateur, c'était pourtant là un excellent moyen

d'amener uneentente parfaite.

“ Vous paraissez vouloir expulser à coups de bâton, dusein

du parti conservateur, tous ceux qui ont cu quelque choseÀ
faire avec le programme. Vous exprimez vos-dédaîns pour
les quelques travauxentrepris pour éluciderles<puestions qui
font le sujet des discussions religieuses. Ce sont des wlluminés

et leurs écrits ne sont qu’un jeu d’enfant, que des sucres . —

d’orge, etc, qui passent comme une épidémie, etc. 5 CS
“ Par :à vous travaillez, à votre insçu, j'aime-encore àlé _
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croire, à créer une division et a rendre impossible toute cor-
diale entente à la veille de la lutte. ;

“ Si le programme en question cst mauvais,signalez ce qu’il

contient de mauvais; s'il est bon, pourquoi outragez-vous,

sans aucune provocation, ceux qui en font la bâse de leur
conduite.

* Fai cru devoir vous donner ces explicalions, afin de vous
ôtertout prétexte de croire qu'un parti est à se former parmi

ceux qui ont eu quelque chose à faire avec le programme en

question. Votre assertion à ce sujet ost absolument fausse.

** Quelques avanies que nous subissions, cela ne nous empé-
chera pas de demeurer inébranlablement attachés à nos prin-

cipes religieux et politiques, et à rester, malgré vous, pourle

moins aussi bons conservaleurs que vous.
“ Bien que je ne parle ici qu'en mon nom et sous ma seule

responsabilité, je crois que les sentiments que j'exprime sont
partagés par tous ceux qui ont douné leur adhésion aux prin-
cipes sur lesquels repose Le programme en question.

*< Avec considération, votre, etc,

F. X. A. TrupEL.

“ Montréal, 28 Avril 1871.”

Iv

De leur côté, Nos Seigneurs les Evêques de Montréal et des
Trois-Rivières recommandaient dans des mendements la do:
trine du programme Catholique à leurs diocésains. Mais
quelques hommes politiques ayant nié que ces mendements
comportassent une approbation du programme Catholique,
leurs Grandeurs écrivirent les deux lettres suivantes, afin
qu'il n’y eut plus de doute sur le fait de leur approbation du
programme.

La Pointe nu Lac, 7 Jurn 1871.

MoxChen MonsiEun,—Vous me demandez si ma dernière
lottro Circulaire renferme une approbation du Programme
Catholique. Comme j'ai parlé pourêtre compris, je crois que

“Panne s’y est pas mépris et que l’on y à vu cetle approbalion-
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* Je l'ai approuvé parce que j'en ai trouvé le but légitime
et bon et que les moyens proposés pouratteindre’ ce but sont
Justes et honnêtes,

“ Sur ce je demeure bien cordialement comme toujours

Votre dévoué serviteur,

+ L. F., Evêque nes 'Pnois-Riviènes.
F. X. A. TrupEz, Avocat.

MonTneau, 6 Juin 1871,

*“ Monsieur,—La présente est pour certifier à qui voudra
l’entendre que j'approuve en tout point le Programme Catho-
lique et qu'il n’y a rien dans ce programmequi soit dans mon
opinion digne de blâme, même au pointde vuede l'opportunité.

‘“ Pajoute que je considère ce programme comme la plus
forte protection du vrai parti conservateur et lo plus ferme
appui des bons principes qui doivent gouverner une société
chrétienne.

€ Je m’attache à ce principe parce que j'y vois le salut de
ma chère patrie, qui ne sera véritablement libre qu’en autant
quela liberté de l'Eglise y sera respectée avec Lous les droits
qui seront assurés et garantis.

‘* Veuillez bien me croire, monsicur, votre très-humble et
obéissant serviteur,

+ 1a., Ev. bE MONTREAL.
F. X. A. TrupEL, Avocat. ’

Vv

Voici maintenant la preuve assermentée des circonstances
qui ont accompagné la formation du programme et des motils

qui ont présidé à son adoption:

FRANÇOIS-XAVIER-ÂNSELME TRUDEL, Ecuyer, Avocalde la cité

et du district de Montréal, l’un des membres de la Législature

Provinciale de Québec, étant duement assermenté— dépose
et dit :

Au commencement d'Avril 1871, dans une conversation
que j'eus avec Alphonse Desjardins, Avocat, chevalier da
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Pie.IX, alors Rédacteur de l'Ordre, il ful question des divi-

sions qui existaient parmi les catholiques et agitaient en ce
moment la presse canadienne-française, sur des matières reli-

gicuses dont plusieurs ont été, ou sont actuellement soumises
au St, Siège, ainsi que de l'attitude hostile aux légitimes récla-

mations de l'Eglise, qu'avaient cru devoir prendre un certain

nombre d'hommes politiques.

Nous nous accordûâmes à penser qu'il serait opportun, pour

tous ceux des écrivains ou journalistes qui faisaient profes-

sion de soumission entière à la doctrine de l'Eglise et qui

appartenaient de cœur et d'ûme à l'Ecole Ultramontaine, de
s'entendre sur la ligne de conduite à tenir pourle plus grand

intérêt de la cause, dans la position qui leur était faite.

M. Desjardins me dit alors, ou qu’il songeait à inviter, ou
qu'il avait déjà invité deux de ses confrères, M. Renault,

rédacteur du Courrier du Canada, journal publié à Québec, et

M. Magloire McLeod, rédacteur du Journal des Trois-Rivières,
à venir à Montréal, afin que, partageant avec eux les mêmes

principes religieux,il fut possible de s'entendre sur les moyens
les plus efficaces à prendre pourles faire prévaloir.

J'approuvai cette démarche.

Quelques jours après, M. Desjardins m'informa que M.

McLeod et M. A. 3. Routhier, Avocat de Kamouraska et inti-
mement lié à la collaboration du Courrier du Canada, étaient
à Montréal et logeaient chez lui, et qu'ils seraient très-heu-

reux de rencontrer les amis de la cause à Montréal. Je me
rendis au domicile. de M. Desjardins et je trouvai ces Mes-

sieurs en compagnie de M. le chanoine Lamarche, censeur du
journal le Nouveau Monde, et de M. € Beausoleil, rédacteur
en chef du mêmejournal.

Nous fimes part à ces Messieurs du projet que nous avions

formé de les réunir, pour aviser ensemble aux moyens de
faire cesser, s'il était possible, la division regrettable qui exis-

tait parmi les journaux et les hommes politiques de la Pro-

vince de Québec, sur les questions religicuses alors débattues,

et prévenir, s'il en élait temps encore, les causes qui devaient
ultérieurement rendre toute entente et toute union impossibles
et ruiner définitivement le parti conservateur. Nous insis-

tâmes surle fait qu’une portion de la presse soi-disant conser-
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vatrice commençait à professer ouvertement le libéralismeet
travaillait à paralyser les efforts que faisaient les écrivains
ultramontains pour assurer le triomphe de certaines vérités
et de cerlains droits de l'Eglise déniés ou méconnus, entra-
vestissant leurs intentions et en cherchant à faire croire qu'ils
n'étaient inspirés que par ambition personnelle et par hostitité
pourle parti au pouvoir,
La conversation étant engagée sur ce sujet, je coustatai que

toutes les personnes présentes partageaient complètementcette
manière de voir.

Nous nous demandämes alors, obligés que nous étions par
notre position, de prendre une attitude déterminée, soit dans
les débats publics, soit dans la presse, sur ces questions dont
la politique s'était emparée, quelle était la ligne de conduite
la plus sage à suivre, afin d'arriver, avec plus d'efficacité, à

faire reconnaître, dans toute son intégrité, la doctrine de

l'Eglise, à empêcher l’immixion indue de l’État dans le do
maine de l’autorité ccclésiastique, à prévenir, par là même, la

division et la ruine du parti conservateur, à faire Lure cufin

les préjugés qui avaient été soulevés conte la presse catho-
lique et répondre à l'accusation portée contre elle de vouloir,
par l’attitude qu’elle avait déjà prise, ruiner ce parti politique.

Nons nous accordâmes à penser que, ponr enlever lout pré-

texte à ces fausses interprétations, il convenait toul d'abord

que les écrivains ultramontains fissent, tous ensemble, d’une
manière bien précise ct bien catégorique, une déclaration de
leurs principes et de leurs opinions ainsi que du but qu'ils

voulaient atteindre, en les étayant sur des propositions si

claires qu’elles ne püssent donner aucune prise au préjugé ou

à la malveillance, mais ramener, au contraire, l'entente entre
tous les vrais catholiques et les bons conservateurs.

Ce que nous désirions étant le triomphe des Droits de

l'Eglise, et d’un autre côté, n'étant pas mÜs par dessentiments

d’hostilité contre le parli conservateur, mais au contraire vou-
lant le soutenir, le considérant comme celui qui offrait le plus
de garanties au point de vue des principes religieux et so-

ciaux,il s'agissait, dans notre opinion, de déclarer tout sim-
plement:

to. Que, en tout, nous prenions pour règle de notre con-
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duite et de nos écrits, non pas tel où tel système, non pastelle

ou telle théorie, mais: La Doctrine de l’Eglise, purementet
simplement;

20. Que nous appartenions au parti conservateur, et que,

dansle but d'assurer son triomphe, nous donnerionsie support
le plus dévoué à tous les conservateurs honnêtes et de prin-
cipes.

Cette attitude nous pavaissait tellement raisonnable et telle-
ment inattaquable au point de vue catholique cl conservateur,

que nous ne pouvions concevoir que quelques conservateurs
catholique refusasseut de l'approuver. Nous croyions donc

sicèrement que notre déclaration allait servir de bâse à une

union intime de tous les catholiques conservateurs, dans un
même esprit et dans un même but, et faire cesser les malheu-

reuses divisions existant parmi nous.

Je puis résumertoute cette conversation par la proposition

suivante avec ses corollaires : La doctrine de l'Eglise qui est
infaillible, doit être en tout le criterium de la vérité.

Or, les principes et les droits que nous défendons sont con-

formes à la doctrine de l’Eglise.

Donc ils sont vrais.
Conséquemment, il est de notre devoir de nous efforcer

d'établir cette proposition d’une manière tellementclaire, que
tout enfant soumis de l'Eglise ne puisse faire autrement que
d'en admettre l'évidence.

Conséquemment, encore, il est de notre devoir d'appuyer le
parti politique dont les idées ct les principes se rapprochent
le plus de cette doctrine.

Or, malgré certaines crreurs déplorables admises dans un
groupe assez imporlant du parti conservateur, les chefs de ce
parti sont encore ceux de nos hommes politiques qui offrent
le plus de garantie pour la défense de ces droits ; et la masse

de ce parti lui-même est disposée à les accepter. Il est donc

de notre devoir de travailler à faire disparaître tout ce qui
tendrait à faire répandre les préjugés déjà soulevés à l’occa-

sion de la défense des principes religieux, à démontrer que,

loin que ceux qui les défendent soient les ennemis des conser-
vateurs, ils sont au contraire leurs plus sûrs aliés, puisqu'ils

professentla seule doctrine qui soit une bâse solide pour ce
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parti; el que ce dernier ne trouvera de salut que dans le

triomphe de ces doctrines.

Le résultat de cette première entrevuefut l'adoption, pour
programme de notre conduite, de plusieurs propositions dont
voici la substance :

10. Adhésion entière à l’enseignementde l'Eglise catholique,
lequel doit être, en tout, pour un catholique, le criterium de
la vérité.

20. Pour les protestants, liberté entière de leur culte et

contrôle absolu de leurs affaires religieuses,tels que nous les
réclamons pour les catholiques;

30. Attachement dévoué et persévérant au parli conserva-

teur que nous reconnaissons comme le seul parti dont les
principes et les traditions puissent nous assurer la plénitude
de nos droits religieux et nationaux.

4o. Appui loyal donné aux chefs actuels de ce parti que
Tous reconnaissons comme ceux, de tous les hommes poli-
tiques du jour, qui nous offrent le plus de garanties pourla

défense des intérêts ci-dessus mentionnés.”
Le soir du même jour, M. Desjardins nous ayant invités à

diner, et avec nous, quelques autres messieurs, ses amis parti-

culiers, les personnes suivantes, en sus des Messieurs déjà

nommés, savoir : MM. B. A. T. de Montigny, ex-Zouave Ponti-
fical, S. Pagnuelo, L. O. Taillon, Sevère Rivard, chevalier de

Pie TX, tous avocats de Montréal et le Docteur Edouard Des-
jardins, se trouvèrent réunies chez lui.
Nous reprimes la conversation de l’après-midi.
Il fut en outre question des écrivains catholiques européens

et notamment de M. Ls. Veuillot.
Les nouveaux venus parurent animés des mêmes intentions,

et adoptèrent nos vues. Tous s’accordèrent à dire que la publi-

cation d'articles de journaux, commentant les idées ci-dessus
exprimées, devrait avoir pour, effet d’assurer la reconnais.

sance des Droits de l’Eglise et de faire cesser de malheureuses

divisions, en réunissant tous les vrais catholiques dans un
mêmeesprit sous le drapeau du parti conservateur.

Deux ou trois des messieurs présents firent cependantvaloir
de très-Fortes objections à une profession de confiance et de
dévouement aux chefs-conservateurs contre qui ils avaient
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des griefs politiques, et à qui ils reprochaient une hostilité
bien prononcée contre certains droits de l'Eglise.

“Mais sur representation qui lear fut faite que ceux de leurs

adversaires qui profiteratent immédiatement de leur chute

étaient les ennomis syslémabliques de la constitution de

l'Eglise, que le triomphe définitif des principes calholiques

n'était possible, humainement parlant, que par l'entremise du

parti conservateur et par l'union de tous les catholiques, ils

ndhérèrent cordialement aux idées exprimées dans les propo-

sitions ci-dessus,

Du fait, tous ces pourparlers ne privent jamais les propor-

pions d'une délibération régulière et ne dépassèrent jamais

celles d'une conversationt entre amis. Quelqu'un ayant mème

proposé que nous nous formassions en organisation régulière

par l'élection de président, secrétaire, ete, il fut de suite

représenté que, travaillant à cimenter l'union detous les vrais

catholiques au sein du parti conservateur, il fallait éviter

toul ce qui pouvait servir de prétexte à faire croire que nous

voulions former un parti distinet.

Au sujet de la conduite à adopter immédiatement, en vue

des élections alors prochaines, il s'agit de décider sil serait

laissé à chacun de nous d'adopter, en temps. et liou, l'attitude
qu'il jugerait opportune, ou bien de poser, pour nous guider

dans ln conduite à tenir, certaines règles communes à nous

tous, afin de ne donner sûrement notre support qu'à ceux qui

auraient les mieux disposés à soutenir les principes dont nous

désirions le triomphe. Nous nous décidâmes pourcette der-

nière alternative.

d'invilai les messieurs présent à venir chez moi le lende-

main; eb nous nous y trouvämes au nombrede cinq où six. La

conversation s'engagea sur les règles qu'il serait à propos

d'adopter pour nous guiderle plus sûrement dans le choix des

candidats auxquels nous accorderions notre support. Nous

tombâmes d'accord sur quelques règles, qui depuis furent
inclues daus l'écrit qui est connu sous le nomde “ programme

catholique.”

Dans une entrevue que MM. Routhier, MeLcod ot Beausoleil
eurent avec Mgr. l'Evêque de Montréal, ainsi qu’ils m’en ort

informé, ils lui soumirent noire projet et le consultèrent sur
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l’opportunité de notre démarche. Sa Grandeur l’approuva et

en bénit l’idée, ainsi que je l'appris plus lard de la part de Sa

Grandeur elle-même. Enfin M. A. B. Routhier voulut bien,

à notre demande, se charger de développer, dans unarticle de
journal, les idées sur lesquelles nous nous étions entendus et
expliquerl'attitude que nous vonlions prendre.

I rédigex un écrit auquel nous donnâmes notre entière

adhésion, et qui a, depuis, été connu dans la presse, sous le
nom de “ Programme Catholique”

Comme ce document s'appuyait sur une lettre pastorale de

Mgr. l’'Evêque des Trois-Rivières, il fut convenu qu'après avoir

reçu l’approbation de Sa Grandeur, il serait publié dans le
Journal des Trois-Rivières, et livré à l'appréciation de la
presse d’après son seul mérite, sans lui donner d'autre carat-

tère que celui d’un article ordinaire de journal, afin d'éviter

tout froissement et toul préjugé. Nous espérions que cetle

simple expression de nos principes suffirail pour indiquer à

tous les vrais catholiques la bâse surlaquelle il serait possible

de rétablir la paix et l’union.

Le programme fut donc publié, avec l'approbation de VE-

vêque des Trois-Rivières, dans le Journal des Trois-livières.

Le Nouveau-Monde, le Franc-Parleur et l'Ordre de Montréal, le
reproduisirent ensuite avec l’assentiment de l’Evêque de
Montréal

C'est ce même article qui a été désavoué par Mgr. l'Arche-
vêque de Québec et par nos Seigneurs les Evêques de St.

Hyacinthe et de Rimouski, comme ayant été fait * en dehors
de toute participation de 'Episcopat.”

Je suis positif à affirmer queles seules rénnions où il ait été
question de ces matières ont toujours été d’uno nature intime

et amicale, et jamais des assemblées montées à grand frais
dans tel ou tel bureau, comme l'affirme Mgr. l'archevêque de

Québec.
Autant que je puisme lo rappeler, le nom de programme

catholique n’a pas été donné par nous à l’écrit rédigé par M.

Routhier. C'est le rédacteur du Journal des Trois-Rivières qui
lui donna ce titre, parce qu’il le considérait comme tout un

programme.
Je suis positif à affirmer surtout que, au meilleur de ma
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comrissanee, tous ceux «qui ont pris part aux pourparlers et

délibérations ci-dessus, l’on fait dans le but de terminer les

divisions existantes et d'amener le triomphe des droits de l'E-

lise, sans chercher à servir par là des ambitions personnelles,

eb surtout sans avoir la moindre pensée de nnire an parti

conservateur.

Et le dit déposant a signé, lecture faite.

Assermenté devant moi, à Montréal, le
troisièmejour de Mars, mil hui cent F. A. A. Truber.
soixante-et-treize.

CuarLEs À. TEnnoux,
Juge de Paix pour le District de Montréal.

Nous, Louis Olivier Taillon, Benjamin A.T. de Montigny et
Sévère Rivard, tous trois Avocats de la Cité et du District de

Montréal, après serment duement prêté sur les Saints Evan-

giles, déclarons :

Nous sommes les personnes mentionnés dans l’affidavit ci-
dessus, assormenté le trois mars courant, par F. X. À. Trudel,

Avocat, de la Cité de Montréal, et membre de la Législature

Provinciale de Québec, devant C. À. Terroux, Juge de Paix de

Montréal, et donnant une relation détaillée des pourparlers

qui ont amené la publication du “ programme catholique.”
Nous avons lu attentivement le dit afidavit, et nous décla.

rons que tous les faits et circonstances y relalés, en autant

que nous en avons eu connaissance personnellement et que
nous y avons pris part, tel que relaté dansle dit ¢fidavit, sont

tous viraig, et nous avons signé.

Assermentés devant moi, & Mont-) 8. Rivano,
réal, le cinquième jour de Mars B. A. Testann os MonTiGNY,
mil huit cent soixante-et-lreize. L. O. Tamron.

CuanLES À. TERROUX,
Juge de Paix pour le District de Montréal.

 

Nous, soussignés, Siméon Pagnuclo, Avocat, de la Cité de
“Montréal, Gléophas Beausoleil, Rédacteur-en-Chef du Nouveau-
Monde, aussi de la Cité de Montréal, après serment prêté sur
lès Saints Evangiles, déclarons:
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Queles faits relatés dans l'afidavit qui précède de F. X. À.
Trudel, en autant que nous y sommes concernés spécialement,
sont vrais, cl nous avons signé.

Assermentés devant moi, à Montréal, ce cinq

?

S. PAGNUELO,
Mars mil huit cent soixante-et-treize, G. BEAUSOLEIL.

Cuantes À. Tennoux,
Juge de Paix pourle District de Montréal.

Gonernoy LanancHe, prêtre, chanoine, de la Cathédrale de
Montréal, er Alphonse Desjardins, Avocat, Chevalier de Pie
IX, tous deux de la Cité et dn District de Montréal, étant due
ment assermentés, déposent et disent :

Qu'ils ont pris communication de la déclaration assermentée

ci-annexée de I. X. A. Trudel, écr., Avocat, et l’un des mem-
bres de la Législature de Québec, au sujet des pourparlérs qui
ont donné lieu à la publication de l'écrit intitulé : “ Le Pro-
gramme Catholique.”

Qu'ils sont les personnes mentionnées en la dite déclaration,

et qu’en autant qu’ils y sont concernés personnellement et

d’après ce qu'ils savent de l’ensemble des faits y relatés, cette
déposition contient la vérité.
Et ils ont signé.

Assermenté devant moi, à Montréal, ce
sixième jour de Mars cle l’année de N.
S. mil huit cent soixante-ct-treize.

CHARLES À. Trnnoux,
Juge de Paix pourle District de Montréal.

G. Lamancne, Ptre.
ALpH. DESJARDINS.

 

MacLome MeLron, Ecuyer, Avocat de la cilé ct du distrist
des Trois-Rivières, étant dûment assermenté— dépose et dit :
étais en 1871, journaliste, rédacteur du Journal des Trois-

Rivières depuis quelques années dans l'intérêt de la cause

: tatholique.
J'avais remarqué en 1867 et plus tard, l'énergie avec la-

quelle l'Ordre, alors rédigé, je crois, par Alphonse Desjardins,

Ecuyer, aujourd'hui chevalier de Pie IX, affirmait les prin-
cipes catholiques, dans ses polémiques avec le Pays, sur l’ac-
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ceplation de la Confédération et sur le rôle du clergé dans les

élections. Le Pays était l'organe francais le plus radical du

libéralisme dans votre pays. JPobservais dans les articles de

cette feuille, l'Ordre, une droiture de pensée et une conviction

de catholique qui me surprenaient d'autant plus que l'Ordre

élait alors réputé, journal Hibéral. Ayant tonjours appartenu

au parti conservateur, javais naturellement des préventions

contre cette feuille libérate, mais les articles publiés contre le

Pays me firent désirer la connaissance des écrivains qui rédi-

geaïent alors l'Ordre, Vous le plaisir de connaître dans le

cours de la session de 1870 du parlement provincial de Québec,

M. Alphonse Desjardins, alors correspondant parlementaire de

F'Ordre. Voisins dans la galerie des journalisles, nous eûmes

ensemble quelques conversations sur des sujets rebgieux ot

politiques assez importants dont la plupart sont aujourd'hui

soumis à la décision inlidllible du 8k Siège,

Autant que je puis n'en rappeler, nous parlèmes des idées

libérales que propageait depuis quelque temps une partie de

la presse conservatrice, idées que je combattais dans le journal

queje rédigeais, Je crois avoir dit alors à M, Alphonse Des-

jardins qu’il serait ntile eL opportun de s'entendre avant les

élections générales, alors prochaines, sur un programme uni-

forme, bâsé sur la doctrine catholique, Au meilleur de ma
connaissance, M. Desjardins me répondit que de retour à Mont-

réal, il s'océtperait de la chose,

dù reçus unelettre de M. Alphouse Desjardins en date du 7

Avril 1871, dans laquelle il mannoncait une réunion des

directeurs des journaux catholiques, avec une invitation per-

sonnelle à la réunion.

Avant de partir pour Montréal, j'allai voir Sa Grandeur Mgr.

Lafièche et Ini parlai de la démarche qui était en question.

Sa Grandeur me répondit qu’elle ne voyait rien de mauvais
dans le mouvement en question, qu'en se voyant êt en s’en-

tendant surles questions alors agitées dans la presse, les écri-

vains catholiques pourraient plus efficacement et plus sûre-

rement faire prévaloirla vérité, les principes catholiques.

Je me rendis én conséquence à Montréal, après avoir lélé-
graphié où écrit à M. Alphonse Desjardins de télégraphierà
M. À. B, Routhier, écrivain ultramontain de l’archidiocèse de
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de mettre la dernière main au programme. Les deux autres

réunions furent plutôt des invitations d’amis que des réunions

politiques,

Tous ceux qui étaient présents à ces réunions, animés prin-

cipalement de la peusée de faire triompher la doctrine de
l'Eglise catholique, tombèrent d'accord sur le programme dont

nous devions accepter pnbliquement Ta responsabilité.

Comme cette démarche n'était faite que pour le triom-

phe, non seulement théorique, mais pratique des principes

catholiques, ultramontains, mais que pourles partis politiques

régnant dans notre pays, elle pouvait avoir des effets assez

sérieux, surtout à la veille d'élections générales, M. François-

Xavier-Anselme Trudel, antant que ma mémoire peut me

rappeler le fait, fit remarquer, dans le cours de nos conversa-

tions, que nous devions exprimer sans détour notre entière

confiance dans les chefs conservateurs, parce que, malgré cer-

taines erreurs assez graves, pronées par une cerlaine partie

de la presse conservatrice, les chefs conservateurs étaient

coux qui offraient le plus de garantie pour le triomphe des

prineipes catholiques, les chefs du parti libéral ayant professé
systématiquement des principes entibrement faux sur des

questions de première importance pour la religion et la so-

ciété, principes auxquels ils n'avaient renoncé, ni par déclara-

tion ni par une ligne de conduite publique suffisante pour

motiver à leur égard un changement d'altitude de la part des

catholiques.

Lorsque M. Trudelfit cette remarque, j'observai quecelles des
personnes ‘présentes qui n’avaient jamais eu de bien chaudes

sympathies pour ces chefs, y eurent d'assez sérieuses objec-
tions, qu’ils retirèrent cependant après une courte discussion,

M. A. B. Routhier, conservateur éprouvé, appuya fortement
M. Trudel sur le point débattu.

Quelqu'un remarqua ensuile que les protestants pourraient

peut-être prendre ombrage de notre programmect qu'il serait
prudent de faire une déclaration à ce sujet. Alors, tous furent
d'accord à déclarer que, comme fait social particulier à notre
pays, nous reconnaissions, aux protestants comme aux catho-

tiques, la même liborté civile de pratiquer leur culte, sous la
protection de l'Etat,
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Après avoir In la déposition de François-Xavier-Anselme

Trudel, Ecuyer, Avocat, de la cité et du district de Montréal,

je hésité pas à déclarer que tous les faits qui y sont men-

tionnés sont vrais et en tous points exacts, en antant que J'y

suis personnellement concerné.

Il ne sera peut-être pas inutile de remarquer ici, qu'en cout

pagnie de Messieurs A. B. Routhier et CBeausoleil, j'ons la

faveur d'une visite, sur la demande de M.le chanoine La-

marche, à Sa Grandeur Mgr. de Montréal. Sa Grandeur, avec
une éloquence abondante et onctueuse insista fortement sur

la nécessité pour la presse religieuse de combattre les mau-

väaises doctrines, nous disant que c'était un des moyens les

plus efficaces de sauver le monde moderne et d'obtenir le

triomphe de l'Eglise.

Je fus chargé de publier en premier sur le Journal des Trois.

Rivières, l'écrit depuis connu dans la presse canadienne sous

le nom de * Le Programme Catholique” Mais avant de lui

donner publicité, j'allai soumettre l'écrit à Sa Grandeur-Mgr.
Laitèche. Sa Grandeur me conseilla d'ajouter dans le pro-

gramme que les modifications demandées au sujel de notre

législation seraiont celles arrêtées par Nos Seigneurs les

Evêques de la Province de Québec, et mefit changer quelques

expressions pour plus de précision dans leur propriété, Je télé-

graphiai immédialement ces changements à Montréal, à M. GC.

Beausoleil, Rédacteur en chef du Nouveau-Monde; ils furent

acceptes avec le plus grand plaisir.

Je m'occupai ensuite à obtenir des lettres d'adhésion à notre

déclaration de principes de la part des législateurs qui repré-

sentaient en notre parlement provincial le district des Trois-

Rivières. Le défunt et regretté C. B. Genest, Ecuier, Avocat,
alors député de la ville des Trois-Itivières ; l'Hon. John Jones
Ross, conseiller législatif pourla division Shawenigan, dans
dans le dit district des Trois-Rivières ; J. Gaudet, Ecnier, re-
présentant du comté Nicolet ; A. L. Desaulniers, Ecuier, Avo-

cat, représentant du comté Maskinongé, m’envoyèrent des

lettres d’adhésion que je publiai sur le Journal des Trois-
Rivières, après en avoir demandé avis à Mgr. L F. Laflèche.

Le même jour que je pullliais ces lettres d’adbésion au “ pro-
grammecatholique,” les journaux de Québec nous apportaient



fu
“ee

24

aux Trois-Rivières une circulaire de Sa Grâce l'Archevêque
de Québec désavouant notre programme et déclarant qu'il

avait été fait en dehors de toute participation de l'épiscopat.
Quelques jours après, Nos Seigneurs les Evêques de St. Hya-
cinthe et de Rimouski émanaient des ciréulaires de même
teneur.

Voilà.les faits relatifs au programmecatholique qui me sont

personnels.

J'oubliais de dire que c'est en effet moi qui donnai le nom
‘de “ programme catholique” à l'écrit rédigé par M. À. B. Rou-

thier en la publiant, je crois, dans le Journal des Trois-Rivières.

La présente déposition étant lue au soussigné, il y persiste,
déclarant qu'elle contient la vérité et a signé.

Assermenté devant mol aux TroisBi)
vières, ce septième jour de Mars de MasLoire McLEon.
Pan mil huit cent soixante-et-treize.

L. U. A. GENEST,
Commissaire pour prendre et recevoir des Aflidavits pour les Gours Civiles

dans le district des Trois-Rivières,

Vi

Je vous laisse maintenant à juger, monsieur, si cet acte

méritait l'odieux dont on s’est efforcé de le couvrir, et surtout

si ceMtains conservateurs catholiques dela Province de Québec

sont bien fondés à poursuivre de leurs haïnes, de leurs calom-

nies et de leur ostracisme les conservateurs qui ont pris part

an programme catholique.

Je vous demande qui sont ceux des conservateurs qui

aujourd’hui ôseraïent contester un seul des principes énoncés

dans ce programme, et même refuseraient d'y adhérer. Je

vous demande enfin s'il y avait lieu, pour des catholiques de

travailler à soulever, contre les programistes, le préjugé pro

testant et de faire croire à ces derniers que leurs droits étaient

menacés par le programme catholique, lorsqu’une réserve

expresse leur reconnaissait en pratique des droits égaux à

ceux réclamés pourles catholiques.

Votre etc,

be B. A. T. pE MoOXTIGNY.

Montréal, 10 Aotit 1880.


